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Bâtiment scolaire et d'internat

de l'Ecole cantonale d'agriculture
à Moudon.

Extrait du programme du concours.

La construction projetée devra être traitée avec une

grande simplicité et son architecture appropriée à sa
destination.

L'ensemble des locaux est utilisé en hiver pour les cours
de l'Ecole cantonale d'agriculture (160 .jeunes gens, dont
10 externes, répartis en 4 classes).

En été, une partie des locaux est destinée au logement des

praticiens agricoles (25 jeunes gens) ; l'autre partie des locaux
sera réservée au cours ménager d'été (24 jeunes filles en une
seule classe) qui les utilisera comme auditoire, salles de

coupe et repassage, dortoirs, etc.
Dans la disposition des locaux, il faut tenir compte du

fait que chacun des groupes d'élèves (jeunes gens et jeunes
filles), doit accéder au grand réfectoire commun sans devoir
traverser les services affectés à l'autre groupe. De même, il
faut veiller à la séparation des chambres des deux groupes.
d élèves, jeunes gens et jeunes filles, et de celles du
personnel féminin d'internat.

Extrait du rapport du jury.
Le jury chargé d'examiner les projets présentés au concours

pour l'étude des plans du bâtiment scolaire et d'internat de

l'Ecole cantonale d'agriculture de Moudon s'est réuni à

Lausanne, le 7 décembre 1944, pour élaborer le programme
de concours, puis les 19, 20, 21, 23 et 27 avril 1945.

Le jury était composé de MM. F. Porchet, ancien
conseiller d'Etat, pn'siclcui ; P. Chavan, direclcur des Ecoles

«agitations agricoles de Marcelin sur Morges ; E. d'Okolski,
G. Epitaux, R. Loup, Ch. Thévenaz, architectes ; suppléants :

MM. Ch. Baud, chef de service au Département de

l'agriculture, de l'industrie et du commerce, et P. Quillet, architecte

au service des bâtiments de l'Etat. Ce dernier est

désigné en qualité de rapporteur.
Le jury constate que trente-deux projets ont été remis

dans lej| délais voulus. Considérant la complexité des

problèmes à résoudre, et dans le but de permettre une
appréciation aussi exacte que possible des solutions proposées par
les concurrents, le jury décide, sur la proposition de son

président, de dresser un tableau de pointage dont les rubriques

correspondent aux grandes lignes du programme, soit :

Services généraux (disposition générale des locaux [10] * ; cuisine,
réfectoire et annexes [5] ; grande salle, salle de jeux [5] ; locaux de

nettoyage, douches [3] ; buanderie, repassage, étendage [31 ;

cave [3]). Enseignement (salles de cours, laboratoires et annexes [5] ;
bureau du directeur, secrétariat, bibliothèque [3]). Logement des
élèves (dortoirs, lavabos, chambres de surveillant [5] ; infirmerie
et locaux annexes [3] ; locaux de nettoyage [3] ; W. C. [3]). Ecole
ménagère (groupement des locaux [5] ; pouponnière, infirmerie [31) •

Service (chauffage central et soute [3] ; logement du concierge [3] ;
chambres du personnel et des visiteurs [3] ; locaux des provisions,
dépôts, archives [2]). Appréciation générale (dégagements, escaliers

[5] ; cube [10] ; architecture, aspect général, façades [10] ;

implantation, orientation [5]).

Après un examen général des projets présentés, le jury
décide de procéder à un premier tour d'élimination et il
écarte dix projets manifestement insuffisants ou comportant
de graves défauts. Pour cette première inspection, il n'a
pas fait usage du tableau de pointage.

Restent alors en présence vingt-deux projets. Le jury
décide de les examiner méthodiquement en leur attribuant

1 Les chiffres en Ire crochets indiquent l'importance relative donnée dai
jugement à chacune des rubriques mentionnées.

(Suite à la page 159).
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